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ART. 4 N° 683
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Gouvernement  
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AMENDEMENT N o 683

présenté par
M. Millienne

----------

ARTICLE 4

À l’alinéa 15, substituer aux mots :

« la coordination avec les gestionnaires de voirie et d’infrastructures pour créer et organiser les »

les mots :

« les modalités de la coordination avec les gestionnaires de voirie et d’infrastructures pour créer et 
organiser des ».
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